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Conseils pour aborder le moment consacré le 2 novembre 2020 à la lecture du texte de 

Jean Jaurès et à la minute de silence en hommage au professeur Samuel Paty 
 

 

1 / PRINCIPES (messages du Ministre aux personnels de l’éducation nationale du 30 octobre 2020) 

 

• Une minute de silence sera observée lundi à 11h, après la lecture de la lettre de Jean Jaurès 

aux instituteurs, dans des conditions respectueuses du protocole sanitaire applicable.  
 

• Aucune classe ni aucun établissement ne peut s’exonérer de ce moment dont chaque élève de 

France doit bénéficier.  
 

• Ce moment peut être précédé d’un temps pédagogique, en classe, adapté à l’âge des élèves, 

autour des valeurs de la République et de son École.  
 

• Ce temps pédagogique pourra aussi, le cas échéant à l’appréciation du professeur, se tenir tout 

au long du mois de novembre et devra s’inscrire d’une réflexion sur les valeurs de la 

République dans la durée. 
 

• Il est important d’adapter ce moment d’hommage à l’âge des élèves et à l’établissement.  

 

 

2 / L’EXPLICITATION DU SENS DE CE MOMENT 
 

Que ce moment soit précédé ou suivi par une séquence pédagogique, il est important de consacrer un 

temps en amont, même bref, pour en expliciter le sens d’une manière simple et adaptée à l’âge des 

élèves.  

 

On pourra souligner les éléments suivants, conformément à l’esprit des ressources nationales fournies 

par le ministère :  
 

• L’ensemble de la communauté éducative et la nation entière ont été profondément meurtris 

par l’assassinat de Samuel Paty le vendredi 16 octobre au soir, professeur qui enseignait une 

valeur fondamentale de la République : la liberté d’expression. 
 

• C’est pourquoi, le lundi 2 novembre, dans toutes les écoles, tous les collèges et lycées de 

France, un hommage lui est rendu.  
 

• À travers cet hommage, c’est l’unité de la communauté éducative tout entière autour des 

valeurs de la République qui est affirmée. 
 

• Ce temps d’hommage se déroule en deux parties qui ont le sens suivant :  
 

− La lecture de la Lettre de Jean Jaurès aux instituteurs est un texte d’un personnage 

important dans l’histoire de la République qui souligne l’importance du rôle de l’école avec 

deux messages principaux : l’Ecole de la République s’adresse à tous les enfants de France 

/ l’Ecole de la République a pour ambition de faire grandir l’élève pour en faire un citoyen. 
 

− Une minute de silence : un moyen de marquer d’une manière solennelle et respectueuse 

l’hommage rendu et de manifester l’émotion collective. 
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3 / LA LECTURE DE LA LETTRE DE JEAN JAURES AUX INSTITUTEURS 
 

• Il convient d’adapter le texte à l’âge des élèves et en fonction des choix pédagogiques de 

l’établissement : la fiche « 2 novembre 2020, documents pédagogiques commentés » (dans les 

ressources nationales citées en point 5) en propose par exemple une version courte et une 

version longue.  
 

• Dans le cadre d’un moment solennel de lecture, il convient de lire le texte sans le commenter 

(son sens aura été rapidement expliqué en amont). 
 

• Un travail plus approfondi pourra être repris sur le texte dans un second temps au cours de 

l’année. Pour ce faire ou si l’on souhaite des éclairages sur le texte, la fiche nationale citée ci-

dessus explicite le document : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://cache.media.eduscol.education.fr/file/021120/86/8/2_novembre_2020_documents_commentes_college-lycee_1343868.pdf
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Extrait de la fiche 2 novembre 2020, documents pédagogiques commentés, p. 4 et 5 

(https://eduscol.education.fr/hommage-samuel-paty/) 
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4/ LA MINUTE DE SILENCE  
 

• Ce temps de recueillement se tiendra de préférence dans les salles de classe, et si les 

conditions sanitaires le permettent, dans la cour de l’établissement. 
 

• La minute de silence doit être respectée. Tout problème en la matière est à identifier (nature 

de l’incident, noms des personnes impliquées, circonstances de l’incident). 
 

• Signaler le plus rapidement possible aux directions les éventuels incidents qui pourront se 

produire. 

 
 

 

La remontée des incidents s’effectuera par la direction des écoles et des établissements selon les 

modalités fixées par la fiche dédiée envoyée par le rectorat. 
 

 

 

 

5/ RESSOURCES A DISPOSITION POUR PREPARER ET POURSUIVRE LE TRAVAIL PEDAGOGIQUE 

 
• L’académie de Strasbourg a envoyé aux établissements (courriel du 30 octobre 2020) une fiche 

de conseils et de ressources pour aborder : 

 

− Le temps d'hommage, 

− Un événement collectif violent avec les élèves,     

− Le principe de laïcité à l'Ecole 

− La liberté d'expression en classe 

− Les faits religieux à l'École. 

 
• Le ministère a mis en ligne des ressources nationales avec :  

 

− Un scénario pédagogique de la matinée dans les écoles maternelles et élémentaires, 

− Des propositions pédagogiques de la matinée dans les écoles maternelles, 

− Des propositions pédagogiques de la matinée pour le cycle 2, 

− Des propositions pédagogiques de la matinée pour le cycle 3, 

− Un dossier pédagogique pour organiser l'accueil des élèves en classe : collège, lycée 

professionnel, lycée général et technologique, BTS et CPGE, 

− Des documents pédagogiques commentés, 

− Des vidéos sur les valeurs de la République. 
 

 

 
 

L’équipe académique valeurs de la République (eavr@ac-strasbourg.fr) et les inspecteurs référents 

des établissements sont à votre disposition pour vous accompagner dans la mise en œuvre de ce 

moment d’hommage du 2 novembre et de ses prolongements pédagogiques. 

https://eduscol.education.fr/cid154946/2-novembre-hommage-m-samuel-paty-unite-autour-des-valeurs-de-la-republique.html
mailto:eavr@ac-strasbourg.fr

